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ARTICLE 2

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter la seconde phrase de l’alinéa 3 par les mots : 

« après avis conforme de l’Autorité de régulation de la communication audiovisuelle et 
numérique ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli vise à un demander un avis conforme à l’Arcom dans la définition des 
statuts des médias publics. 


